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- Ordre du jour :  

- Approbation du PV de la séance précédente 

- Sorties et voyages 

- Budget prévisionnel 2018 

- Affaires administratives 

- Affaires financières 

- -    Questions diverses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Liste d’émargement en pièce jointe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 - Le quorum étant atteint, 25 membres présents, Madame la Principale ouvre la séance à 
17h45. 



 
Avec l'accord des membres du Conseil, Madame Breton, assure le secrétariat de séance. 
 
 
2 - Approbation de l’ordre du jour. 
 

 .Pas de question diverse 
 
. Madame la Principale soumet l’ordre du jour à l’approbation de l’assemblée  
                                                                            Votants : 25 

Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Le Conseil d’Administration approuve l’ordre du jour à l’unanimité. 
     

 
 3 - Approbation du procès verbal de la séance du 09 Novembre 2017. 
 
M. Schwartz apporte une précision  concernant le point 5  et la mention « dans la mesure du 
possible » : le code de l’éducation précise que les documents préparatoires sont à transmettre avec la 
convocation du CA 10 jours avant. Transmission réduite à 1 jour en cas d’urgence. 
Autre remarque : les tarifs de demi pension n’ont pas été précisés ni n’ont fait l’objet de débat lors du 
CA précédent car ils sont fixés uniquement par le CD31. 
 

Votants : 25 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Le Conseil d’Administration approuve le procès verbal du 09 novembre 2017 à l’unanimité. 
 

 
4 – Charte des sorties et voyages :  
Cette charte datait de 2011. Elle a été amendée  en groupe de travail avec quelques 
professeurs et présentée en conseil pédagogique.  
Elle rappelle quelques principes fondamentaux. 
Les sorties sont gratuites et obligatoires. Pas de nuitées. 
Les voyages sont payants (maximum 450€) et- non obligatoires. Les familles peuvent être 
aidées. Le coût des accompagnants, membres de l’équipe éducative est pris en charge par le 
collège. 
M.Gavalda demande des précisions : nombre de points de la charte sont fixés officiellement 
par un texte de 2011. 
Le collège tente de trouver un équilibre entre 2 voyages longs et un d’une nuitée et un 
programme prévisionnel des sorties qui sont proposées à l’ensemble des élèves de façon à ce 
que chaque élève puisse bénéficier de l’ouverture culturelle. Le fonctionnement global du 
collège est également pris en compte de façon à ne pas mobiliser trop d’accompagnateurs à 
la fois. 
Charte en PJ et programme prévisionnel des sorties (il sera présenté de façon détaillée lors du 
CA de fin juin.) 
 
 
Arrivée de  Mme Larroque à 18h05. 
 
 
La charte est adoptée. 
 
 

Votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
 
 



Les 3 voyages sont présentés :  
• 3 et 4 avril 2018 :Voyage à la ferme des étoiles  (Fleurance, Gers), classe de 5éme 

4, dans le cadre de l’EPI, professeur organisateur Mme Crochet Petit, physique 
chimie. 
Objectif : s’orienter avec les étoiles 
Sont inclus : une nuitée et deux jours d’activités pédagogiques autour des 
constellations, observation du ciel la nuit, construction d’une carte du ciel, système 
solaire. 
 
 

date DU 3 AU 4 AVRIL  2018
destination 

nombre d'élèves 24 ELEVES

classe concernée 5éme 4

Accompagnateurs 2
Enseignant responsable: Mme Crochet Petit

Mode de gestion directe

régie d'avance non

cout par élève 122,00 €

cout total voyage 3 190,00 €

cout accompagnateurs 262,00 €

HEBERGEMENT ET 
ACTIVITES

2360,00 FAMILLES  24 X 122 € 2928,00

TRANSPORT 830,00

ETABLISSEMENT (part 
accompagnateurs)

262,00

TOTAL DEPENSES 3 190,00 €         TOTAL RECETTES 3 190,00 €     

LA PARTICIPATION DES FAMILLES EST FIXEE A :   122 euros

BUDGET  PREVISIONNEL

DEPENSES RECETTES

  
 
 
 
    

Votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

• Voyage en Angleterre du 1 er au 7 mai 2018 
 



Transport en car et ferry. Hébergement en pension complète dans familles. Plusieurs 
disciplines impliquées pour ce séjour culturel : svt, histoire et arts plastique 
 
 
 
Jour 1 : Douvres ; jour 2 : Londres avec visite du national muséum, jour 3 : Brighton 
avec visite guidée, jour 4 : Londres (Shakespeare). 
 
date du 1er au 7 mai 2018
destination 

nombre d'élèves 59 ELEVES

classe concernée 4emes

Accompagnateurs 5
Enseignant responsable: Mme Bouval Bertin

Mode de gestion non

régie d'avance non

cout par élève 345,00 €

cout total voyage 22 100,00 €

cout accompagnateurs 1 745,00 €

FAMILLES  59 X 345€ 20355,00

VOYAGISTE 22100,00

ETABLISSEMENT 1745,00

TOTAL DEPENSES 22 100,00 €       TOTAL RECETTES 22 100,00 €   

LA PARTICIPATION DES FAMILLES EST FIXEE A : 345   euros

BUDGET  PREVISIONNEL

DEPENSES RECETTES

 
 
 
 
Votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Voyage Histoire Paris Picardie Normandie 
2 classes : 3ème2, 3ème6 et segpa 3e1 



Objectif : rétrospective sur les 2 guerres mondiales 
Visites prévues : Oradour sur Glane, Circuit dans somme (Péronne), plages 
débarquement et mémorial Caen, 1 journée Paris (palais découverte, Louvre te 
assemblée nationale. Guide sur sites. 
Hébergement en hôtel à Paris et en centre agréé jeunesse et sports à Caen. 
 
 
date du 02 au 07 avril 2018
destination 

nombre d'élèves 62 ELEVES

classe concernée 3émes

Accompagnateurs 5
Enseignant responsable: Mme Couzinet

Mode de gestion non

régie d'avance non

cout par élève 410,00 €

cout total voyage 27 500,00 €

cout accompagnateurs 2 080,00 €

FAMILLES  62 X 410 25420,00

VOYAGISTE 27500,00

ETABLISSEMENT 2080,00

TOTAL DEPENSES 27 500,00 €       TOTAL RECETTES 27 500,00 €   

LA PARTICIPATION DES FAMILLES EST FIXEE A : 410   euros

BUDGET  PREVISIONNEL

DEPENSES RECETTES

 
 
Votants : 26 
Pour : 25 
Contre : 0 
Abstention : 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BUDGET PREVISIONNEL 2018 



 
Le gestionnaire présente le projet de budget. Il s’agit du premier budget du collège 
dans sa phase entièrement achevée. Il doit permettre de financer au mieux toutes les 
activités pédagogiques et matérielles de l’établissement.  
Un prélèvement de 36.446 € sur le fonds de roulement est nécessaire pour réaliser 
l’équilibre budgétaire obligatoire. Le montant estimé du fonds de roulement après 
prélèvement (167.304 €) reste très acceptable. 
Une ligne budgétaire dédiée permet de retracer les factures non parvenues du 
fournisseur de gaz Engie pour la période de septembre à décembre 2016 et 
correspondant au fonctionnement seul de l’externat à sa livraison.  
Un don de fédération de parent d’élève est inscrit au service AP. 
 

Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 

Don FCPE  : d’un montant de 55 €, il est porté en recette au budget 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Autorisation d’ester en justice  : accordée 
 

Votants : 23 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Autorisation de recruter des personnels de droit pu blic  (AED) : accordée 
 

Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Fixation du taux de participation des usagers du re staurant aux charges 
communes  (ou frais généraux) : reconduit pour 14.25 %. 
 

Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Contrat de cession  pour deux représentations d’un spectacle de conte du Vietnam 
(compagnie Rêvoir) 

Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Contrat de vente  pour une visite guidée de la cathédrale sainte Cécile d’Albi le 5 
décembre. 

Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 
 
 Madame la Principale  remercie les membres du conseil d’administration et  lève la séance à 
20h10, l’ordre du jour étant épuisé. 
 

 
Le Secrétaire de séance,    La Présidente, 
 
 
Mme Breton      A. Zabukovec 




